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PREAMBULE 
 
 
Ce rapport a pour objet de présenter et d’exposer les motifs du projet de modification de droit 
commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Grand Albigeois. 
 
Le présent dossier a été soumis à enquête publique du 2 juillet au 23 juillet 2021 inclus. 
 
A l’issue de l’enquête publique dont les modalités ont été précisées par arrêté du 14 juin 2021, le 
projet de modification, modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête publique a été approuvé 
par le conseil communautaire en date du 14/12/2021. 
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I. CADRE ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
 

1.1. Contexte et objet de la procédure 
 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Grand Albigeois a été approuvé par le Conseil 
communautaire le 11 février 2020. 
 
Le PLUi à l’instar des documents d’urbanisme communaux, est un document évolutif qui est amené à 
faire l’objet de procédures d’évolution. Le choix de la procédure et la durée de sa mise en œuvre 
varieront en fonction de la nature et de l’ampleur des changements apportés. 
 
Aussi, par arrêté de madame la présidente en date du 1er octobre 2020, une première mise à jour du 
PLUi a été effectuée. Les annexes du PLUi ont en effet été actualisées pour intégrer les périmètres 
délimités des abords (PDA) des Monuments Historiques, ajuster le périmètre de la Zone 
d’Aménagement Différé (ZAD) sur la commune de Lescure et prendre en compte la deuxième 
modification du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR) de la commune d’Albi. 
 
Depuis son entrée en vigueur, certaines communes ont d’ores et déjà saisi l’Agglomération afin 
d’envisager des évolutions du PLUi pour notamment tenir compte de l’avancement des réflexions et 
études menées sur leur territoire. 
 
En outre, après plusieurs mois d’application, il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements 
et des adaptations du document d’urbanisme intercommunal pour tenir compte des retours 
d’expérience de l’application de celui-ci. 
 
Aussi, une première procédure de modification simplifiée du PLUi ayant pour objet de procéder à des 
ajustements réglementaires a été engagée par arrêté de madame la présidente en date du 
23 mars 2021 et sera prochainement soumise à l’approbation du conseil communautaire à l’issue de 
la mise à disposition du public se déroulant du 21 mai au 21 juin 2021 inclus. 
 
En parallèle, il est apparu nécessaire de procéder à une modification de droit commun qui sera elle 
soumise à enquête publique comme le prévoit le code de l’urbanisme. 

Les évolutions envisagées dans le cadre de cette procédure ont pour objet de : 

- Faire évoluer des Orientations d’Aménagement de Programmation (OAP) ; 

- Créer ou modifier des emplacements réservés (ER) ; 

- Créer ou modifier des secteurs « de projet » avec notamment la délimitation d’un nouveau 
périmètre le secteur stratégique Route de la Drêche/RN88 ; 

- Adapter des « étiquettes » ou « indices » de zones ; 

- Délimiter des prescriptions sur certains sites au titre des éléments de patrimoine à préserver ; 

- Créer ou ajuster des Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) ; 

- Adapter certaines dispositions réglementaires portant notamment sur le plafond de la surface 
de vente maximale autorisée dans les zones urbaines à vocation principale d’habitat « UM » 
et les reculs le long des axes structurants RN 88/A68. 
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Les points d’évolution envisagées entrent dans le champ d’application de la procédure de 
modification dite de droit commun, telle que définie à l’article L.153-41 du code de l’urbanisme. 
 
En effet, ces points n’ont pas pour effet de changer les orientations définies par le projet 
d’aménagement et de développement durables ou de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ou une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance, ou encore d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, 
dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet 
d’acquisitions foncières significatives. 
 
Ils ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet, ne modifient pas le sens des objectifs 
poursuivis ni l’intention des règles adoptées par le conseil communautaire du 11 février 2020.  
 
Le code de l’urbanisme prévoit que la modification d’un plan local d’urbanisme peut être effectuée 
selon une procédure dite de droit commun tel que prévu aux articles L. 153-41 à L. 153-44 du code 
de l’urbanisme. 
 
En effet, en vertu de l’article L. 153-41, le projet de modification est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, lorsqu'il a 
pour effet : 

- Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
Les évolutions du PLUi envisagées répondent à ces critères et la procédure de modification de droit 
commun est donc adaptée au projet décrit ci-avant et précisé dans la partie 2 du présent rapport. 
 
Le projet de modification a été soumis à enquête publique. L’enquête publique a été menée 
conjointement à celle relative à la première procédure de modification de droit commun portant sur 
le déclassement de certaines zones à urbaniser (AU) du PLUi, lancée par l’Agglomération par arrêté 
communautaire du 05 mars 2021 et approuvée par le conseil communautaire du 28 septembre 2021. 
 
 

1.2. Coordonnées du Maître d’Ouvrage 
 
La procédure de modification de Droit Commun du PLUi est menée par la Communauté 
d’agglomération de l’Albigeois sous l’autorité de madame la présidente. 
 
BP 70304 / 81009 ALBI CEDEX 
plui@grand-albigeois.fr 
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1.3. Présentation de la procédure de modification de Droit Commun 
 
1.3.1. Rappel des textes régissant la procédure 
 
Principaux articles, extraits du code de l’urbanisme : 
 
Article L.153-36 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 
le programme d'orientations et d'actions. 
 
Article L.153-37 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L.153-40 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de 
modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
Article L.153-41 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4. Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
Article L.153-42 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
 
Article L.153-43 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L.153-44 
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles 
L. 153-23 à L. 153-26 du code de l’urbanisme. 
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1.3.2. Rappel des principales étapes administratives de la procédure 
 
Les principales étapes de la procédure administrative de modification de Droit Commun se déroulent 
comme (hors travail technique d’élaboration) suit : 

1 - Arrêté du président de l’établissement public de coopération intercommunale prescrivant la 
modification de Droit Commun ; 

2 – Saisine de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) pour examen « au cas par 
cas » de la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale 

3 – Saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) si modification ou création de STECAL ou si modification des possibilités 
d’extension en zone A ou N ; 

4 - Notification pour avis du dossier de modification aux Personnes Publiques Associées (PPA) ainsi 
qu’aux Communes concernées ; 

5 - Saisine du Tribunal Administratif pour la désignation d’un commissaire enquêteur ; 

6 - Arrêté de madame la présidente d’ouverture de l’enquête publique ; 

7 - Enquête publique pendant un mois et recueil des observations du public ; 

8 - Remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ; 

9 - A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera 
présenté au conseil communautaire qui en délibérera et approuvera la modification de Droit 
Commun du PLUi. 
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Prescription de la modification de Droit Commun 

Arrêté communautaire 

Notification aux personnes 
publiques associées (PPA) 

et aux Communes 

Avis d’enquête publique 
(Affichage et publication presse) 

Avis des PPA et des Communes 

Enquête publique 

(15 jours à 1 mois) 

Rapport et conclusions du 
commissaire enquêteur 

(1 mois) 

Modification éventuelle du dossier pour tenir compte des avis, des 
observations du public et des conclusions du rapport d’enquête publique 

Approbation de la modification de Droit Commun du PLUi 

Délibération du conseil  communautaire 

Mesures de publicité 
(Affichage, publication, notification) 

Saisine de la MRAe  
Demande d’examen « cas par cas » 

(2 mois) 

Désignation du commissaire 
enquêteur et définition des 

modalités d’enquête publique 

Arrêté communautaire 
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1.3.3. Déroulement de la procédure de modification de Droit Commun du PLUi 
 

 La procédure de modification de Droit Commun a été engagée par arrêté communautaire 
N°ARR2021_011 du 23 mars 2021. 

 Saisine de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) : suite à l’examen de la 
demande « au cas par cas » réceptionnée le 29 mars 2021, le projet n’est pas soumis à un 
complément d’évaluation environnementale par décision n° 2021DKO85 de la MRAe du 
18 mai 2021. La présente procédure est donc dispensée d’une évaluation environnementale 
complémentaire. 

 Saisine du Tribunal Administratif (TA) : suite à la demande de l’Agglomération adressée le 
20 mai 2021, un commissaire enquêteur a été désigné par décision du TA en date du 
27 mai 2021 

 Le projet de modification a été notifié au Préfet et aux personnes publiques associées (Conseil 
Régional, Conseil Départemental, Chambre de Commerce et d’industrie, Chambre des 
Métiers, Chambre d’Agriculture, syndicat mixte du SCOT du GA) ainsi qu’aux Communes 
membres. 

 Le projet ayant pour objet de modifier des STECAL, il a été soumis également à l’avis de la 
CDPENAF. 

 L’enquête publique a été réalisée conformément aux dispositions du code de 
l'environnement ; Elle sera menée conjointement à celle relative à la première procédure de 
modification de droit commun lancée par l’Agglomération par arrêté communautaire du 
05 mars 2021. 

En outre, la durée de l'enquête publique était de 22 jours consécutifs conformément aux 
dispositions prévues par l’article de l’article L123-9 du code de l’environnement qui précise 
que la durée de l'enquête peut être réduite lorsque le projet ne fait pas l'objet d'une 
évaluation environnementale. Les deux projets de modification sont dispensés de 
compléments d’évaluation environnementale par décisions de la MRAe. 

Les modalités d’enquête publique conjointe ont été précisées par arrêté communautaire du 
14 juin 2021 et seront portées à la connaissance du public. 

Elles s’établissaient comme suit : 

 Le siège de l’enquête publique était situé au Siège administratif de l’agglomération Parc 
François Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY. 

 Le dossier d’enquête était consultable en version informatique sur le site internet de la 
communauté d’agglomération de l’Albigeois (www.grand-albigeois.fr) et sur l’adresse internet 
suivante https://www.registre-dematerialise.fr/2519 accessible 7j/7j et 24h/24h depuis le 
premier jour de l’enquête publique conjointe à 9h00 jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00. 

 Un accès gratuit au dossier était garanti sur un poste informatique mis à disposition du public 
au siège administratif de l’agglomération de l’Albigeois Parc François Mitterrand – 81160 
SAINT-JUÉRY et dans chaque mairie des 16 communes membres aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public. 

 Le dossier d’enquête en version papier était également disponible aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public au siège administratif de l’agglomération de l’Albigeois, Parc 
François Mitterrand – 81160 SAINT-JUÉRY 
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 Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour recevoir ses observations 
orales ou écrites lors des permanences qu’il a tenues au siège administratif de l’agglomération 
de l’Albigeois, Parc François Mitterrand – 81160 SAINT-JUÉRY aux jours et heures suivants : 
- le vendredi 02 juillet de 14h30 à 17h30 
- le mercredi 07 juillet 2021 de 14h30 à 17h30 
- le lundi 12 juillet 2021 de 9h30 à 12h30 
- le jeudi 22 juillet 2021 de 14h30 à 17h30 

 Pendant la durée de l’enquête, le public a pu consigner ses observations et propositions : 
- Sur le registre dématérialisé sécurisé accessible via le site internet de la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois (www.grand-albigeois.fr) et sur l’adresse internet suivante 
https://www.registre-dematerialise.fr/2519 accessible 7j/7j et 24h/24h depuis le premier jour 
de l’enquête publique conjointe à 9h00 jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00. 
- Sur les registres d’enquête papiers établis sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le 
commissaire enquêteur, mis à la disposition du public aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public dans les 16 communes et au siège administratif de la communauté 
d’agglomération de l’Albigeois. 
- Par voie postale en adressant un courrier au commissaire enquêteur du PLUI au siège 
administratif de l’agglomération de l’Albigeois, Parc François Mitterrand – 81160 SAINT-JUÉRY, 
à faire parvenir pendant le durée de l’enquête. 
- Par courrier électronique à l’adresse suivante enquete-publique-2519@registre-
dematerialise.fr. 
- De façon écrites et orales lors des permanences commissaire enquêteur. 

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête conjointe a été publié quinze jours au 
moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, dans deux 
journaux diffusés dans le département du Tarn. Cet avis a été affiché au siège administratif de la 
communauté d’agglomération de l’Albigeois et dans les mairies des communes membres 15 jours au 
moins avant la date d’ouverture de l’enquête publique conjointe et pendant toute la durée de celle-
ci. L’avis au public a été également publié sur le site internet le site internet de l’Agglomération. 
 
 

 Rapport et conclusions du commissaire enquêteur 

Après analyse du projet de modification ainsi que de l’ensemble des avis émis sur le projet 
(CDPENAF, PPA et public), le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions 
motivées le 26 août 2021. 
Celui-ci a émis un avis favorable à la modification de droit commun n°2 du PLUi, assorti de 
deux réserves et de six recommandations ; celles-ci s’appuient sur des points soulevés par la 
CDPENAF, les PPA et le public ainsi que sur son analyse du projet de modification. 
 

 Evolutions « post enquête publique » 

A l’issue de l’enquête publique, l’article 153- 43 du code de l’urbanisme prévoit que le projet, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis des communes et des PPA, des 
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, soit approuvé par 
délibération du conseil communautaire. 
 
Aussi, au regard des avis émis et des résultats de l’enquête publique, il convenait : 

- D’une part, de « lever » les deux réserves formulées par le commissaire enquêteur en 
retirant le projet d’ER LES54 sur la commune de Lescure et en réduisant celui envisagé sur la 
commune de Puygouzon (PUY23). 
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- D’autre part, de prendre en compte certaines recommandations du commissaire enquêteur 
et procéder ainsi aux évolutions suivantes : 

- Sur la base de la Recommandation n°1, corriger l’erreur matérielle concernant l’EVP sur la 
commune de Puygouzon, en reprenant la prescription « linéaire » préexistante le long du 
chemin St. Salvadou. 

- Sur la base de la Recommandation n°2, compléter la notice explicative afin d’étayer les 
éléments de justification et ainsi répondre à l’interrogation du commissaire enquêteur sur 
l’évolution de l’indice de zone de certains secteurs UA2 du PLUi afin d’y interdire les activités 
de restauration. 

- Sur la base de la recommandation n°5, adapter le règlement écrit afin d’interdire dans les 
zones « UM », les extensions des constructions existantes ayant pour effet de porter à plus de 
150 m² la surface de vente d’une activité commerciale, et ce afin de répondre aux objectifs 
poursuivis. En complément, pour éviter toute difficulté d’application, reprendre dans le 
lexique du règlement écrit la définition de l’INSEE qui fixe un cadre commun, comme le 
propose la CCI dans son avis. 
 
En outre, au regard des observations de la DDT portant respectivement sur l’actualisation du 
zonage de la ZAC de Rieumas et la réintroduction de règles de reculs le long de l’A.68 sur 
certains secteurs de la commune de Marssac, il convenait de compléter la notice explicative 
afin d’étayer les éléments de justification et de mettre à jour l’OAP. 

 
Sur la base des éléments ci-avant, le projet de PLUi modifié a été amendé en conséquence en 
vue de son approbation. 
 
Ainsi, après en avoir délibéré, le conseil communautaire a approuvé le projet de modification 
de droit commun n° 2 du PLUi de la Communauté d’Agglomération de l’Albigeois modifié pour 
prendre en compte certaines évolutions procédant des avis émis et de l’enquête publique. 
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1.4. Pièces modifiées du dossier de PLUi 
 
La présente notice a pour objet de présenter la modification de Droit Commun du PLUi. Elle a été 
conçue de la façon la plus claire possible afin de mettre facilement en évidence les changements 
apportés au document d’urbanisme intercommunal en vigueur. 
 
Aussi, afin de faciliter la lecture et la compréhension du projet de modification du PLUi, sont 
présentés dans la notice les documents actuels applicables et les projets de document modifiés ainsi 
que l’exposé des motifs des changements apportés. 
 
Ainsi, pour chaque évolution sont présentés dans la partie 2 ci-après, son objet, sa justification et les 
extraits « avant/après » des pièces du PLUi concernées. Les éléments ajoutés, modifiés ou supprimés 
au sein des ces pièces sont indiquées et/ou reportées en rouge. 
Les évolutions apportées « post enquête publique » sont portées en bleu. 
 
Evolution du bordereau des pièces du PLUi adopté le 11 février 2020 : 
 
Les pièces modifiées sont vouées à être substituées au document en vigueur après l’approbation de 
la modification de Droit Commun. 
 
Les pièces surlignées en gris ci-dessous, sont celles qui font l’objet de modifications tel qu’exposé et 
présenté dans le partie 2 ci-après, et qui seront remplacées ou complétées dans le dossier de PLUi. 
 
La présente notice sera au terme de la procédure, ajouté au rapport de présentation du PLUi 
approuvé en tant que rapport de présentation complémentaire justificatif des modifications 
apportées au document d’urbanisme. 
 
 
Introduction et résumé non technique 
 
 

0. Pièces administratives 
 
 

1. Rapport de présentation 
 

1.1. Etat Initial de l’Environnement 
1.1a. Etat Initial de l’Environnement - Rapport 
1.1b. Atlas Cartographique 

 
1.2. Diagnostic territorial 

1.2a. Diagnostic dynamique - Rapport 
1.2b. Les fiches – pour aller plus loin 

 
1.3. Explication des choix et justifications du projet 

 
1.4. Etude Amendement Dupont (L.111-8) 

 
1.5. Annexes au rapport de présentation 

1.5a. Diagnostic Agricole 
1.5b. Plan Paysage 
1.5c. Inventaire du petit patrimoine 
1.5d. Documents annexes à l’évaluation environnementale 
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2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
 

3. Pièces réglementaires 
 

3.1. Règlement écrit 
 
3.2. Documents Graphiques du Règlement 
 

3.2.1. Agglomération (valeur informative - 1/20 000e) 
 
3.2.2. Quadrants (valeur informative - échelle 1/10 000e) 

- Nord-Est de l’agglomération 
- Ouest de l’agglomération 
- Sud de l’agglomération 
 

3.2.3. Communes (Documents opposables Echelle 1/5000e) 
- Commune d’Albi (3 planches) 
- Commune d’Arthès 
- Commune de Cambon d’Albi 
- Commune de Carlus 
- Commune de Castelnau de Lévis 
- Commune de Cunac 
- Commune de Dénat 
- Commune de Fréjairolles 
- Commune du Le Séquestre 
- Commune de Lescure d’Albigeois 
- Commune de Marssac-sur-Tarn 
- Commune de Puygouzon (2 planches) 
- Commune de Rouffiac 
- Commune de Saliès 
- Commune de Saint Juéry 
- Commune de Terssac 
 

3.3. Annexes règlementaires 
3.3.1. Liste des emplacements réservés (ERL et ER) 
3.3.2. Secteurs de stationnement (échelle Agglomération + 3 extraits Quadrants) 
3.3.3. Secteurs de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) 
3.3.4. Liste du bâti pouvant faire l’objet d’un changement de destination 
3.3.5. Bâti de caractère et du petit patrimoine à protéger (Liste et Fiches) 
3.3.6. Eléments de paysage, EVP arbres isolés 

 

4. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
- OAP Intercommunale : Principes généraux urbains et environnementaux 
- OAP Commune d’Albi 
- OAP Commune d’Arthès 
- OAP Commune de Cambon d’Albi 
- OAP Commune de Carlus 
- OAP Commune de Castelnau de Lévis 
- OAP Commune de Cunac 
- OAP Commune de Dénat 
- OAP Commune de Fréjairolles 
- OAP Commune du Le Sequestre 
- OAP Commune de Lescure d’Albigeois 
- OAP Commune de Marssac-sur-Tarn 
- OAP Commune de Puygouzon 
- OAP Commune de Rouffiac 
- OAP Commune de Saliès 
- OAP Commune de Saint Juéry 
- OAP Commune de Terssac 
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5. Annexes 
 

5.1. Servitudes d’Utilité Publiques (SUP) 
5.1.1. Liste générale des SUP 
5.1.2. Les cartes des périmètres SUP 
5.1.3. PPR 
5.1.4. PEB 

 
5.2. Annexes Sanitaires 

5.2.1. Assainissement Eaux Usées et Eaux Pluviales 
5.2.2. Adduction Eau Potable 
5.2.3. Collecte des Déchets 

 
5.3. Périmètres particuliers 

5.3.1. Droit de Préemption Urbain 
5.3.2. Taxe Aménagement 
5.3.3. Autres Périmètres Particuliers 

 
5.4. Autres annexes 

5.4.1. Biens inscrits au patrimoine (PSMV) 
5.4.2. Bruit lié aux infrastructures routières 
5.4.3. RLPi 
5.4.4. Zones à risque d’exposition au plomb 
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II. PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES EVOLUTIONS ENVISAGEES 
 

2.1. Document Graphique du Règlement 
 
Depuis son entrée en vigueur, certaines communes ont d’ores et déjà saisi l’Agglomération afin 
d’envisager des évolutions du PLUi pour notamment tenir compte de l’avancement des réflexions et 
études menées sur leur territoire. 
 
En outre, après plusieurs mois d’application, il est apparu nécessaire de procéder à des ajustements 
et des adaptations du document d’urbanisme intercommunal pour tenir compte des retours 
d’expérience de l’application de celui-ci, au regard des objectifs poursuivis notamment en matière de 
développement économique et commercial. 
 
La procédure de modification de droit commun permettra d’adapter certains zonages et prescriptions 
graphiques et procéder ainsi aux ajustements nécessaires. 
 
Ces adaptations, tel qu’exposé ci-après, concerneront plus particulièrement les communes de : 

- Albi 
- Arthès 
- Cambon d’Albi 
- Castelnau de Lévis 
- Cunac 
- Dénat 
- Le Séquestre 
- Lescure d’Albigeois 
- Marssac-sur-Tarn 
- Puygouzon 
- Rouffiac 
- Terssac 

 
 
Parmi les évolutions envisagées certaines relèvent d’une approche globale et concerneront plusieurs 
communes, à savoir : 
 

- Communes d’Albi, Cambon, Castelnau de Lévis, Cunac, Lescure d’Albigeois, Marssac sur Tarn, 
Puygouzon et Terssac : Il est envisagé dans le cadre de la présente procédure de modifier 
l’indice de certaines zones à vocation économique « UA2 » dont la vocation principale est 
d’accueillir des activités d’industries, d’entrepôts et de bureaux, afin d’exclure la possibilité 
d’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la « thématisation » des zones 
d’activités économiques du territoire communautaire traduite dans le PLUi en vigueur et 
éviter des implantations peu compatibles avec la vocation des zones. 
Complément « post enquête publique » : la collectivité a volontairement ciblé certaines 
zones pour éviter la sur-représentation d'activités de restauration considérant l'offre de 
proximité déjà en place. 
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- Communes d’Albi, Lescure d’Albigeois, Le Séquestre, Marssac et Terssac : Après plusieurs mois 

d’application du PLUi, il est apparu nécessaire de réintroduire des reculs qui préexistaient 
dans les documents d’urbanisme communaux le long des axes structurants RN88/A68, tout en 
les harmonisant, afin de disposer de règles d’implantation des constructions qui soient plus 
adaptées à la nature et aux caractéristiques des voies considérées. 

 

- Communes d’Albi et Marssac sur Tarn : La présente procédure sera également l’occasion 
d’actualiser le zonage des Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) de Rieumas sur la commune 
de Marssac et d’Innoprod sur la commune d’Albi, en reclassant en zones urbaines « U » les 
secteurs urbanisés classés en zones à urbanisés « AU » au PLUi en vigueur. 

 
- Communes d’Albi et Lescure d’Albigeois : Les collectivités envisagent la création d’un « secteur 

de projet » au titre de l’article L.151-41-5° du code de l’urbanisme sur le secteur Route de la 
Drêche/RN88, soumis à une forte pression afin de contenir les projets de développement en 
particulier commerciaux dans l'attente de la définition d’un projet d’aménagement global qui 
s’appuiera essentiellement sur l'étude devant être prochainement conduite par 
l’Agglomération portant sur la stratégie en matière de commerce. Ces périmètres auront pour 
effet de « geler » la constructibilité des terrains concernés pendant une durée maximale de 
5 ans dans l’attente de l’approbation d’un projet global qui permettra également d’intégrer les 
enjeux environnementaux liés à la RN88 (en termes de risques et nuisances) et ainsi qu’au 
Tarn (en termes de risques et sensibilités écologiques). 

Dans une approche globale et transversale, il est également proposé de diminuer dans les 
zones urbaines à vocation principale d’habitat « UM », le plafond de la surface de vente 
maximale autorisée pour le commerce (Cf. Chapitre 2.2. relatif au règlement écrit). Une 
pression s’exerce également sur de nombreux secteurs, en particulier sur les axes de « flux », 
ce qui accentue les déséquilibres constatés. 

Aussi, l'étude sur la stratégie en matière de commerce devrait permettre de compléter les 
outils notamment réglementaires à la disposition des collectivités, pour traduire et mettre en 
œuvre les orientations en matière de développement commercial qui seront arrêtées. 
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2.1.1. Commune d’Albi 
 
 
 Commune d’Albi – OAP Gaillaguès 
Déplacement sur un terrain communal et redimensionnement de l’emplacement réservé ALB89 pour l’aménagement d’un bassin de rétention. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – OAP Cantepau Albert Thomas 
Extension du périmètre de l’OAP sur des terrains libres en fond de parcelles bâties pouvant muter à moyen terme afin que ces derniers puissent être 
intégrés dans le projet d’ensemble, et création d’un emplacement réservé (sur une partie de la parcelle BH264) pour l’aménagement du carrefour avec 
l’avenue Cambacérès. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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Extrait projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – Secteur Nations Unies 
Extension du périmètre de l’OAP et création d’un emplacement réservé (sur la parcelle HO525) pour l’aménagement d’une liaison douce afin d’assurer le 
maillage entre les avenues de Gérone et des Nations Unies. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – Secteur Ranteil 
Réduction mineure de l’emplacement réservé ALB61 pour la réalisation d’un bassin de rétention. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – Secteur G. Eiffel 
Elargissement mineur, sur une bande de 1,80 m de profondeur (sur les parcelles KT 374, 375, 429, 365, 363, 361 et 359) de l’emplacement réservé ALB77 
pour la création d’une voie de liaison afin de permettre la réalisation des aménagements envisagés, adaptés aux fonctions de la voie. 
 
 

PLUi en vigueur        Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – Secteur Centre-ville 
Parcelle AO478 - Inscription de la chapelle du Carmel en Elément du patrimoine Bâti à Protéger (EBP) et création d’un emplacement réservé sur le jardin 
attenant pour l’aménagement d’un espace public. Cette évolution va dans le sens des objectifs de préservation et valorisation du patrimoine portés et 
traduits dans le PLUi du Grand Albigeois. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – Cité du Breuil 
La cité du Breuil est inscrite dans le périmètre de protection des Monuments Historiques délimité aux abords de l’Eglise Notre Dame du Breuil. 
Suite à la demande formulée par l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), modification des règles d'implantation des constructions vis-à-vis des voies 
et emprises publiques, pour favoriser le maintien de la trame bâtie historique de cet ensemble urbain patrimonial. Pour cela, une règle graphique de type 
linéaire d’implantation sera portée au document graphique imposant aux constructions de s’implanter sur ou au-delà du linéaire. 
 

PLUi en vigueur         Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi– Zone d’activités de Fonlabour 
Modification de l’indice des zones afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la « thématisation » des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement des zones « UA2a » en zone « UA2b ». 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi– Zone d’activités de Ranteil 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2a » en zone « UA2b ». 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi – Zone d’activités de Montplaisir 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2 » en zone « UA2d créée spécifiquement pour répondre à l’objectif recherché. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune d’Albi– ZAC d’Innoprod 
Actualisation du zonage avec les phases de réalisation de la ZAC. Reclassement en zone urbaine « U » des secteurs urbanisés classés en zones à 
urbaniser« AU » au PLUi en vigueur et délimitation de zones naturelles « Ng » sur les espaces paysagers de la ZAC. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.2. Communes d’Albi et de Lescure d’Albigeois 
 
 Secteur Route de la Drèche / RN 88 
Création d’un « secteur de projet » au titre de l’article L.151-41-5° du code de l’urbanisme sur le secteur Route de la Drêche/RN88. Ce secteur est soumis 
à une forte pression et il est apparu nécessaire de contenir les projets de développement en particulier commerciaux dans l'attente de la définition d’un 
projet d’aménagement global qui s’appuiera essentiellement sur l'étude devant être prochainement conduite par l’Agglomération portant sur la stratégie 
en matière de commerce. Projet qui permettra également d’intégrer les enjeux environnementaux liés à la RN88 (en termes de risques et nuisances) et 
ainsi qu’au Tarn (en termes de risques et sensibilités écologiques). 
Ces périmètres auront pour effet de « geler » la constructibilité des terrains concernés pendant une durée maximale de 5 ans dans l’attente de 
l’approbation du projet. Aussi, le règlement écrit du PLUi fixera les seuils au-dessus desquels les constructions sont interdites (Cf. Paragraphe 2.2 ci-
dessous). 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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Projet de « secteur de projet » - Extrait du projet de PLUi modifié 

 
 

Secteur de projet 
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Projet de « secteur de projet » - Extrait du projet de PLUi modifié 

 

Secteur de projet 
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2.1.3. Commune d’Arthès 
 
 Secteur de coteaux 
Délimitation d’Espaces Verts Protégés (EVP) sur des espaces de part et d’autre du ruisseau chemin des Vignes qui contribuent à la trame naturelle et 
paysagère du territoire. Disposition devant permettre de préserver les fonds de jardin en espaces paysagers. Pour tenir compte de l’occupation des sols, 
l’EVP s’étire sur une bande de 10 m environ en rive Ouest urbanisée et occupée en quasi-totalité par des parcelles bâties (cette bande est de manière très 
localisée quelque peu réduite pour tenir compte des constructions existantes) et sur une bande de 20 m en rive Est afin de préserver les espaces encore 
vierges d’urbanisation, créant ainsi une véritable zone tampon. Cette évolution va dans le sens des objectifs de préservation et valorisation des espaces 
sensibles et du patrimoine portés et traduits dans le PLUi du Grand Albigeois. 
 

PLUi en vigueur        Projet de PLUi modifié 
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2.1.4. Commune de Cambon 

 
 
 Zone d’activités de La Mouline 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2 » en zone « UA2d créée spécifiquement pour répondre à l’objectif recherché. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.5. Communes de Cambon et de Cunac 
 
 
 Zone d’activités Les Combettes 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2 » en zone « UA2d créée spécifiquement pour répondre à l’objectif recherché. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.6. Commune de Castelnau de Lévis 

 
 
 Zone d’activités de Jussens 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et de commerces de gros, et ainsi réaffirmer la thématisation 
des zones d’activités économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2 » en zone « UA2b ». 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.7. Commune de Cunac 

 
 
 Commune de Cunac – Secteur centre 
Suppression de l’emplacement réservé pour logements (ERL) CUN10. La configuration de la parcelle bâtie ainsi que l’ancienneté de la construction 
existante dont les travaux et coûts de réhabilitation sont importants, ne permettent pas d’arriver à un équilibre d’opération et remettent en cause la 
faisabilité opérationnelle du projet initial. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Cunac – Secteur centre 
Réduction du « secteur de projet » délimité au titre de l’article L.151-41-5° du code de l’urbanisme à proximité du centre-bourg, afin de permettre sur les 
terrains concernés, la réalisation d’un projet d’intérêt collectif d’équipements intergénérationnels dont une maison partagée, porté et validé par la 
Commune de Cunac. Cette réduction de 7 730 m² sur les 2,5 ha initiaux, porte sur quatre parcelles cadastrées (dont une bâtie) situées en bordure Ouest 
de la Grand Rue. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Cunac – Zone d’activités de Lavergne 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2 » en zone « UA2d créée spécifiquement pour répondre à l’objectif recherché. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.8. Commune de Dénat 

 
 
 Commune de Dénat – Secteur centre 
Inscription d’un lavoir (situé sur la parcelle C387, secteur Foun Del Tel) en Elément du patrimoine Bâti à Protéger (EBP). Cette évolution va dans le sens 
des objectifs de préservation et valorisation du patrimoine portés et traduits dans le PLUi du Grand Albigeois. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Dénat – Secteur centre 
Suppression de l’emplacement réservé DEN03 pour la réalisation d’une voirie de liaison, celui-ci n’ayant plus d’objet. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  41 

2.1.9. Commune de Lescure d’Albigeois 

 
 
 Commune de Lescure – Secteur Hermet 
Inscription d’un pigeonnier (située que la parcelle BB 309, chemin de Cambous) en Elément du patrimoine Bâti à Protéger (EBP). Cette évolution va dans 
le sens des objectifs de préservation et valorisation du patrimoine portés et traduits dans le PLUi du Grand Albigeois. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Lescure – Secteur Est 
Retrait de la parcelle AT 158 de l’emplacement réservé LES01 suite à la renonciation de l’Etat à son droit de priorité sur la parcelle concernée. 
 
 

PLUi en vigueur         Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Lescure – Secteur Nord 
Suppression de l’emplacement réservé LES25 pour l’élargissement du chemin de Pélencas. Du fait de la suppression de la zone AUM-F entre l’arrêt et 
l’approbation du PLUi, le renforcement de la voirie n’est plus nécessaire. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Lescure – Secteur Nord 
Création d’un emplacement réservé (sur la parcelle AM109) pour l’aménagement du carrefour RD.903 / RD.97. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Lescure – Secteur Sud 
Création d'un emplacement réservé LES 50 (sur la parcelle AY19, également concernée par l’ER LES01 existant) pour la réalisation d’un dispositif de 
gestion des eaux pluviales. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Lescure – Secteur Centre 
Création d’un emplacement réservé LES 53 (sur les parcelles BA517 & 518) pour l’extension du groupe scolaire 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Lescure – Secteur Centre 
Création d’un emplacement réservé pour l’élargissement du Chemin Courdurariès sur une bande comprise entre 1 m et 2,5 m selon le profil du chemin 
(sur les parcelles AV 46, 31, 45, 32, 43, AZ 79, 78, 77 et 76) pour l’aménagement d’un cheminement doux afin de relier la « salle polyvalente » et le centre 
de la commune. 
 

Evolution «post enquête publique » 
A l’issue de l’enquête publique, comme exposé ci-haut dans la partie 1 du présent rapport, afin de tenir compte de la réserve du commissaire 
enquêteur, le projet d’emplacement réservé est retiré. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 
 

Projet de PLUi « post enquête publique » 
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 Commune de Lescure – Zones d’activités de L’Hermet et du Ségalar 
Modification de l’indice de la zone afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement de la zone « UA2 » en zone « UA2d créée spécifiquement pour répondre à l’objectif recherché. 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  49 

2.1.10. Commune du Séquestre 

 
 
 Secteur Nord – Route de Toulouse 
Création sur la parcelle bâtie AB50 d’une superficie de 540 m², d’un STECAL « Economique » afin de permettre à l’activité en place, située Route de 
Toulouse en façade de l’A68, d’évoluer. 
Actuellement, aucune extension du bâtiment existant classé en zone agricole, ne peut être autorisée. 
En complément des dispositions applicables aux STECAL inscrites dans le règlement écrit du PLUi demeurant inchangées, l’annexe réglementaire relative 
aux STECAL fixera les possibilités d’évolution autorisées (Cf. Paragraphe 2.4.2. Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées, ci-après). 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  50 

2.1.11. Commune de Marssac sur Tarn 

 
 
 Commune de Marssac – Zone d’activités de Pelbousquié 
Modification de l’indice des zones afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la « thématisation » des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement des zones « UA2a » en zone « UA2b ». 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Marssac – ZAC de Rieumas 
Actualisation du zonage avec les phases de réalisation de la ZAC. Reclassement en zone urbaine « U » des secteurs urbanisés classés en zones à 
urbaniser« AU » au PLUi en vigueur et extension du pôle de services à l’Ouest, au pourtour du lac. 
Complément « post enquête publique » : 
Aujourd’hui, la ZAC de Rieumas est équipée. Bien que tous les terrains ne soient pas encore bâtis, ils sont desservis par les équipements publics. Il paraît 
donc opportun de disposer d’un zonage cohérent avec lequel l’OAP est mise à jour. Le plan d’eau, situé au centre de la ZAC, fait partie des 
aménagements programmés et réalisés par l’opération (au titre notamment de la gestion des eaux pluviales) et n’a pas vocation à être urbanisé. Pour 
agrémenter cet équipement, celui-ci pourrait être valorisé par des aménagements légers (cheminement doux à titre d’exemple). 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.12. Commune de Puygouzon 

 
 
 Commune de Puygouzon – Secteur centre 
Création d’un emplacement réservé (sur les parcelles ZD 241, 244 et 210) pour la réalisation d’aménagements et d’équipements publics. 
 
Evolution «post enquête publique » 
A l’issue de l’enquête publique, comme exposé ci-haut dans la partie 1 du présent rapport, afin de tenir compte de la réserve du commissaire 
enquêteur, l’emprise du projet d’emplacement réservé est réduite de moitié environ. 
 
 
 
PLUi en vigueur      Projet de PLUi modifié   Projet de PLUi « post enquête publique » 
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 Commune de Puygouzon – Secteur Sud 
Création d’un emplacement réservé (sur la parcelle ZK52) pour l’aménagement d’une voie piétonne et cyclable pour assurer un maillage entre le chemin 
de la Brugue et le chemin rural communal. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Puygouzon – Secteur Brugues 
Création en vue de l’urbanisation à terme du secteur, d’un emplacement réservé PUY 25 (sur la parcelle ZK320) pour l’aménagement d’une voie piétonne 
et cyclable sécurisée en bordure de la route départementale. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Puygouzon – Secteur Lamilarié 
Augmentation du pourcentage d’Emprise Bâtie autorisée de la zone UM6b du secteur de Lamilarié : Passer de 20 % à 30% pour adapter l’emprise bâtie 
au tissu existant et permettre des évolutions mesurées des constructions existantes et la réalisation de programmes de construction sur les dernières 
« poches d’urbanisation » selon une densité cohérente avec ce secteur urbanisé de la commune. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Puygouzon – Secteur Est 
Modification du STECAL « Economique » existant afin de permettre à l’activité en place d’évoluer. Les dispositions actuelles du PLUi en vigueur avaient 
été fixées de manière temporaire dans l’attente de précisions sur les besoins d’évolution de l’activité existante et celles-ci se révèlent insuffisantes pour 
permettre la création de bâtiments de stockage indispensables au fonctionnement de l’entreprise. 
Il sera en outre nécessaire d’étendre de manière limitée, à hauteur de 3 000 m², le périmètre du STECAL sur la parcelle ZC78 faisant déjà partie de l’unité 
foncière de l’ensemble bâti classée en zone Aal3. 
En complément des dispositions applicables aux STECAL inscrites dans le règlement écrit du PLUi demeurant inchangées, l’annexe réglementaire relative 
aux STECAL fixera les possibilités d’évolution autorisées (Cf. Paragraphe 2.4.2. Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées, ci-après). 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Puygouzon  – Zone d’activités de Stella 
Modification de l’indice des zones afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la « thématisation » des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement des zones « UA2a » en zone « UA2b ». 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Puygouzon  – Secteur Chemin St. Salvadou 
 
Evolution «post enquête publique » 
A l’issue de l’enquête publique, comme exposé ci-haut dans la partie 1 du présent rapport, afin de tenir compte de la recommandation du commissaire 
enquêteur, correction de l’erreur matérielle concernant l’Espace Vert Protégé (EVP) délimité dans le PLUi sur la commune de Puygouzon, en reprenant 
la prescription « linéaire » préexistante le long du chemin St. Salvadou. L’actuelle prescription portée au document d’urbanisme intercommunal couvre 
partiellement un terrain viabilisé dans le cadre d’un Permis d’Aménager accordé en 2009, antérieurement à la démarche d’élaboration du PLUi. Or, les 
éléments de végétation présents sur le site sont localisés en bordure du chemin de St. Salvadou pour lesquels une prescription « linéaire » préexistait 
dans le document d’urbanisme communal ; Celle-ci sera reprise dans le projet de PLUi modifié. 
 

PLUi en vigueur       Projet de PLUi « post enquête publique » 
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2.1.13. Commune de Rouffiac 

 
 
 
 Secteur centre 
Création d’un emplacement réservé (sur la parcelle H405) pour la réalisation d’un accès et assurer les possibilités de maillage à terme du secteur. 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  60 

2.1.14. Commune de Terssac 

 
 
 Commune de Terssac - OAP Colombier 
Modification de l’indice de la zone à urbaniser mixte à vocation principale d’habitat « AUM5-A » pour permettre son urbanisation au fur et à mesure de 
la réalisation des équipements ce qui se traduit par un reclassement en zone à urbaniser à vocation d’habitat « AUM5-B » 
 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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 Commune de Terssac – Albipole 
Modification de l’indice des zones afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la « thématisation » des zones d’activités 
économiques du territoire communautaire. Reclassement des zones « UA2a » en zone « UA2b ». 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.1.15. Communes d’Albi, Lescure, Le Séquestre, Marssac et Terssac 

 
Réintroduction et harmonisation dans les espaces urbanisés, des reculs qui préexistaient dans les documents d’urbanisme communaux le long des axes 
structurants RN88/A68 afin de disposer de règles d’implantation des constructions qui soient plus adaptées à la nature et aux caractéristiques des voies 
considérées. Aussi, il est proposé de fixer un recul de 35 m à compter l’axe des voies ; recul qui de manière très localisée a été parfois adapté pour tenir 
compte du contexte urbain. 
 
Pour cela et afin de faciliter l’instruction, une règle « graphique » sera portée au document graphique du règlement du PLUi via un « linéaire 
d’implantation ». Cette disposition concernera les communes d’Albi, Lescure d’Albigeois, Le Séquestre, Marssac et Terssac dont le territoire est traversé 
par la RN 88 et l’A68. 
 
Afin de clarifier les règles applicables sur l’ensemble du linéaire routier, et ainsi faciliter l’instruction et éviter tout difficulté d’interprétation, il est 
proposé de porter au document graphique, en sus du recul de 35 m, les reculs applicables en dehors des espaces urbanisés en application des 
dispositions relatives aux entrées de ville issues de la loi Barnier de 1995, définies aux articles L.111-6 à L .111-10 du code de l’urbanisme et notamment 
à l’article L.111-6. En effet, en dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 m de part et 
d'autre de l'axe de l’autoroute, des tronçons de la RN88 classées routes express et déviations, et de 75 m de part et d'autre de l'axe des tronçons de la 
RN88 classées voies à grande circulation, excepté pour les secteurs faisant l’objet d’une étude dérogatoire Amendement Dupont pour lesquels des 
reculs spécifiques sont définis. 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 
 

Linéaire d’implantation 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  73 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 

 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  74 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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2.2. Règlement écrit 
 
Comme présenté ci-avant, le projet de modification prévoit parmi les différents points d’évolution 
envisagés : 

- De délimiter un « secteur de projet » au titre de l’article L.151-41-5° du code de l’urbanisme 
sur les communes d’Albi et de Lescure (Cf. paragraphe 2.1.2 ci-haut), 

- De réintroduire un recul dans les espaces urbanisés situés le long de l’A68/RN88 (Cf. 
paragraphe 2.1.15 ci-haut). 

 
En outre, le retour d’expérience montre la nécessité de réduire le plafond de la surface de vente 
maximale autorisée pour le commerce dans les zones urbaines mixtes « UM ». 
 
Ces évolutions auront des incidences sur le règlement écrit du PLUi, tel qu’exposé ci-après. En outre, 
la procédure de modification permettra d’apporter des améliorations aux dispositions réglementaires 
concernées. 
 
 

2.2.1. Zones Urbaines Mixtes « UM » / Plafond Surface de vente 
 
Le retour d’expérience à montrer la nécessité de réduire la surface de vente maximale autorisée pour 
le commerce dans les zones urbaines mixtes à vocation principale d’habitat « UM », en passant de 
400 m² actuellement à 150 m². En effet, une pression s’exerce sur de nombreux secteurs, en 
particulier sur les axes de flux, ce qui accentue les déséquilibres constatés. 
L’évolution envisagée ne concernera pas la zone « UM1 », secteurs d’hyper-centre d’Albi et d’Arthès, 
dans lesquels il n’y a pas de pression. 
 
L’objectif poursuivi au travers de cette modification est de mieux encadrer les implantations 
commerciales et limiter l’effet concurrentiel entre le petit commerce de proximité (boulangerie, 
boucherie, … dont la surface de vente s’inscrit très généralement en dessous de 150 m²) et le 
commerce de petite et moyenne surface. L'étude sur la stratégie en matière de commerce devant 
être prochainement conduite par l’Agglomération permettra de compléter les outils notamment 
réglementaires à la disposition des collectivités, pour traduire et mettre en œuvre les orientations en 
matière de développement commercial qui seront arrêtées. 
 
Pour lever toute ambiguïté, des ajustements de rédaction sont également proposés et notamment le 
fait de réglementer la sous-destination et non la destination, comme cela est par ailleurs fait pour les 
zones à vocation économique « UA ». 
 
 
Dans les dispositions spécifiques / Sous-partie 1 : Les zones Urbaines à vocation Mixte (UM) / 
Chapitre 1 : Affectation des sols et destinations des constructions / Section 1 : Interdiction et 
limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
=> Modification du « Paragraphe 1 : Usages et affectations des sols, constructions et activités 
interdits », comme suit : 
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 Pour les zones UM2, UM3, UM4, UM5, UM6 et UM7 
 

Extrait règlement écrit – PLUi en vigueur 

 
 

Projet de règlement modifié 

Paragraphe 1 : Usages et affectations des sols, constructions et activités interdits  
 
Rappel : Les dispositions communes s’appliquent. 
 
Exception faite des cas prévus au paragraphe 2, les occupations et utilisations du sol suivantes sont 
interdites : 
 

- Les constructions nouvelles, ou le changement de destination, à destination « Exploitation 
agricole et forestière » ; 
 

- Les constructions nouvelles, ou le changement de destination, à destination « Autres 
activités des secteurs secondaires ou tertiaires » sont interdites uniquement pour : 

▪ La sous-destination « Entrepôt » ; 
▪ La sous destination « Industrie ». 

 
- Les constructions nouvelles, ou le changement de destination ou de sous-destination, à 

destination « Commerces et activités de services » 
▪  supérieures à 400 150 m² de surface de vente pour la sous-destination « artisanat 

et commerce de détail » 
 

- Le stationnement de caravanes isolées ainsi que les habitats légers de loisirs isolés (mobil-
home notamment) ; 

 
- Les constructions ou changements de destination entraînant la création d’activités 

nouvelles sources de nuisances pour les habitations riveraines et incompatibles avec la vie 
de quartier. 



PLUi du Grand Albigeois – Modification de Droit Commun N°2  80 

Evolutions «post enquête publique » 
 
A l’issue de l’enquête publique, comme exposé ci-haut dans la partie 1 du présent rapport, afin de 
tenir compte de la recommandation du commissaire enquêteur, adaptation du règlement écrit afin 
d’interdire dans les zones « UM », les extensions des constructions existantes ayant pour effet de 
porter à plus de 150 m² la surface de vente d’une activité commerciale, et ce afin de répondre aux 
objectifs poursuivis. En complément, pour éviter toute difficulté d’application, reprise dans le lexique 
du règlement écrit, de la définition de l’INSEE qui fixe un cadre commun, comme le propose la CCI 
dans son avis. 
 
Dans les dispositions spécifiques / Sous-partie 1 : Les zones Urbaines à vocation Mixte (UM) / 
Chapitre 1 : Affectation des sols et destinations des constructions / Section 1 : Interdiction et 
limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
=> Modification du « Paragraphe 2 : Usages et affectations des sols, constructions et activités 
soumis à conditions », comme suit : 
 
 Pour les zones UM2, UM3, UM4, UM5, UM6 et UM7 
 
Extrait règlement écrit – PLUi en vigueur 

Paragraphe 2 : Usages et affectations des sols, constructions et activités soumis à conditions 
 
Rappel : Les dispositions communes s’appliquent. 

 

Sont autorisées dans les conditions définies ci-dessous, les constructions suivantes : 

 

- La réhabilitation, l’extension et/ou la surélévation mesurée à destination « Autres activités 
des secteurs secondaires ou tertiaires » sont autorisées pour : 

▪ La sous-destination « Entrepôt » dans le cas de constructions existantes sans 
changement de destination.  

 
Projet de règlement « post enquête publique » 

Paragraphe 2 : Usages et affectations des sols, constructions et activités soumis à conditions 
 
Rappel : Les dispositions communes s’appliquent. 

 

Sont autorisées dans les conditions définies ci-dessous, les constructions suivantes : 

 

- La réhabilitation, l’extension et/ou la surélévation mesurée à destination « Autres activités 
des secteurs secondaires ou tertiaires » sont autorisées pour : 

▪ La sous-destination « Entrepôt » dans le cas de constructions existantes sans 
changement de destination. 

 
- L’extension des constructions existantes à destination de « Commerces et activités de 

services », sous-destination « artisanat et commerce de détail », sans toutefois que celle-ci 
ait pour effet de créer au total (construction existante et projets d’extension compris), plus 
de 150 m² de surface de vente. 
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Dans le Lexique => Modification de la définition de la surface de vente, comme suit : 
 
Extrait règlement écrit – PLUi en vigueur 

 
 
Projet de règlement « post enquête publique » 

SURFACE DE VENTE : 
 
Il s’agit des espaces affectés : 

- A la circulation de la clientèle pour effectuer des achats ; 
- A l’exposition des marchandises proposées à la vente ; 
- Au paiement des marchandises ; 
- A la circulation du personnel pour présenter les marchandises à la vente. 

 
En l’état actuel de la jurisprudence, ne sont notamment pas pris en compte dans la surface de vente : 

- Les locaux techniques ; 
- Les réserves ; 
- Les allées de circulation desservant les commerces indépendants d’un centre commercial ; 
- Les aires de stationnement des véhicules des clients ; 
- Les mails des centres commerciaux desservant plusieurs commerces, sous réserve que n’y soit 
exposée aucune marchandise proposée à la vente ; 
- Les sas d’entrée des magasins, s’ils n’accueillent pas de marchandises proposées à la vente ; 

- Les ateliers d’entretien, de réparation, de fabrication, de préparation des marchandises 
proposées à la vente ; 
- Les entrepôts ainsi que toutes les zones inaccessibles au public ; 
- Les surfaces correspondant à des formes de vente non sédentaires, en stand ou par 
correspondance. 
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Espace couvert ou non couvert affecté à la circulation de la clientèle pour effectuer ses 
achats, espace affecté à l'exposition des marchandises proposées à la vente et à leur 
paiement, espace affecté à la circulation du personnel pour présenter les marchandises à la 
vente (hors réserves, laboratoires et surfaces de vente de carburants). 
 
Ne sont pas compris les réserves, les cours, les entrepôts, ainsi que toutes les zones 
inaccessibles au public, les parkings, etc. 
 
Sont exclues les surfaces correspondant à des formes de vente non sédentaires, en stand 
ou par correspondance. 
 
Source : INSEE – Définition en date du 13/10/2016 
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2.2.2. « Secteur de projet » / Article L.151-41-5° du code de l’urbanisme 
 
En lien avec la création d’un « secteur de projet » au titre de l’article L.151-41-5° du code de 
l’urbanisme sur les communes d’Albi et de Lescure tel que présenté dans le chapitre 2.1 relatif au 
Document Graphique du Règlement, des ajustements sont proposés afin de clarifier et préciser 
certaines dispositions et ainsi éviter toute difficulté d’interprétation et faciliter ainsi l’instruction du 
droit des sols, avec notamment l’emploi de la terminologie extension « mesurée » (utilisée par 
ailleurs dans le règlement écrit) et non « limitée », afin que le service instructeur puisse s’appuyer et 
renvoyer à la définition donnée dans le lexique du règlement écrit (Cf. Lexique). 
 
Dans les dispositions communes à l’ensemble des zones / Titre 2 : Les règles écrites et graphiques 
communes à l’ensemble des zones / Chapitre 1 : Affectation des sols et destination des constructions 
/ Section 1 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités / Paragraphe 2 : Usages et affectations des sols, constructions et activités interdits ou soumis 
à conditions dans l’ensemble des zones. 
=> Modification du paragraphe « A- Règlement graphique et règles écrites associées », 
comme suit : 
 
Extrait règlement écrit – PLUi en vigueur 
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Projet de règlement modifié 

 Les secteurs « de projet » prévues au titre de l’article L151-41 (5°) du Code de l’Urbanisme 
Aussi dénommées « périmètres de constructibilité limitée » ou « périmètres d’études », ces 
servitudes, définies dans les zones urbaines et à urbaniser, consistent à interdire, dans un 
périmètre délimité et identifié au règlement graphique, et pour une durée au plus de cinq ans 
dans l’attente de la définition d’un projet d’aménagement global, les constructions nouvelles 
d’une surface supérieure à 20 m² de surface de plancher créée pour l’habitat les constructions à 
destination d’habitat et à 50 m² de surface de plancher créée pour les autres destinations. 
 
Sont donc admis : 
• Les constructions ou installations, d’une surface inférieure à ces seuils ; 
• Les travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement de destination ou de sous-
destination, la réfection ou l’extension limitée mesurée des constructions existantes. 
 
NB : Cette servitude prend effet à la date d’approbation du PLUi ou de la procédure d’évolution 
du document qui l’a instaurée. L’échéance de chacun des périmètres L151-41 (5°) est précisée au 
document graphique. 
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2.2.3. Marges de recul le long de l’A68 et la RN88 
 
Tel qu’exposé dans le chapitre 2.1. ci-avant, sur les communes concernées (à savoir : Albi, Lescure 
d’Albigeois, Le Séquestre, Marssac et Terssac), réintroduction et harmonisation dans les espaces 
urbanisés d’un recul le long de l’axe structurant RN 88/A68 afin de disposer de règles d’implantation 
des constructions qui soient plus adaptées à la nature et aux caractéristiques des voies considérées 
tel que cela préexistait dans les documents d’urbanisme communaux et reprise en dehors des 
espaces urbanisés des reculs applicables en application de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme. 
 
Pour cela, afin de faciliter l’instruction, une règle graphique sera portée au document graphique via 
la création d’un linéaire d’implantation de « type 4 ». 
 
Aussi, des ajustements de la réglementation inscrite dans le règlement écrit du PLUi en vigueur, sont 
proposées afin : 

- d’intégrer la création du nouveau linéaire et harmoniser pour ce linéaire les possibilités 
d’évolution des constructions existantes en s’appuyant sur l’article L111-7 du code de l’urbanisme 
qui exclut de l’application de la bande « d’inconstructibilité » de 100 m ou 75 m applicable en 
dehors des espaces urbanisés, l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou 
l'extension de constructions existantes. En outre, cela répondra au souhait des élus de ne pas « 
contraindre » l’existant. 

- De toiletter certaines rédactions pour clarifier les dispositions applicables et faciliter ainsi 
l’instruction du droit des sols. 

 
Par ailleurs, il est proposé de réintroduire également un recul via un linéaire de « Type 4 », Cité du 
Breuil à Albi, suite à la demande de l’ABF afin de conserver la trame bâtie existante. 
 
Dans les dispositions communes / Chapitre 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère / Section 1 : Volumétrie et implantation des constructions  / 
Paragraphe1 : Implantation des constructions / A- Recul des constructions vis-à-vis des voies 
(publiques ou privées) et emprises publiques. 
=> Modification du paragraphe « Les linéaires d’implantations repérés au règlement graphique », 
comme suit : 
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Extrait règlement écrit – PLUi en vigueur 

 
 
Projet de règlement modifié 

 Les linéaires d’implantation repérés au règlement graphique 

Lorsqu’un linéaire d’implantation est identifié au règlement graphique (DGR d’ensemble), celui-ci se 
substitue au recul mentionné dans le règlement écrit, exceptions faites des dispositions particulières 
et possibilités d’adaptation présentées au paragraphe 1-C des dispositions spécifiques qui demeurent 
applicables : 

- Type 1 : Exceptions faites des dispositions particulières et possibilités d’adaptation présentées au 
paragraphe 1-C des dispositions spécifiques qui demeurent applicables, implantation à l’alignement 
obligatoire. Le long de voies publiques ou ouvertes à la circulation publique, ou des sections de voie, 
ou des emprises publiques repérées au règlement graphique par le linéaire d’implantation « type 1 », 
toute construction doit être implantée à l’alignement des voies et emprises publiques ; 

- Type 2 : Exceptions faites des dispositions particulières et possibilités d’adaptation présentées au 
paragraphe 1-C des dispositions spécifiques qui demeurent applicables, implantation sur le linéaire. 
Les constructions doivent s’implanter sur le linéaire représenté au règlement graphique ; 

- Type 3 : Exceptions faites des dispositions particulières et possibilités d’adaptation présentées au 
paragraphe 1-C des dispositions spécifiques qui demeurent applicables, implantation possible du bâti 
à compter du linéaire. Les constructions pourront s’implanter sur, ou au-delà, du linéaire représenté 
au règlement graphique 

- Type 4 : implantation du bâti sur ou au-delà du linéaire. Les constructions devront s’implanter sur, 
ou au-delà, du linéaire représenté au règlement graphique à l’exception des travaux ayant pour objet 
l’adaptation, le changement de destination ou de sous-destination, la réfection ou l’extension des 
constructions existantes pour lesquels les dispositions spécifiques à la zone s’appliquent. 

Rappel : des reculs différents peuvent également être imposés au titre des voies à grandes circulation 
(cf. annexes) mentionnées dans les dispositions particulières liées au réseau routier en annexe du 
présent règlement pour lesquelles des retraits spécifiques sont imposés compte tenu des 
caractéristiques des ouvrages. 
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2.2.4. Création d’un secteur « UA2d » 
 
Afin d’interdire l’implantation d’activités de restauration et ainsi réaffirmer la thématisation des zones 
d’activités économiques du territoire communautaire, il est proposé tel qu’exposé dans le chapitre 2.1 
ci-avant, de modifier l’indice de certaines zone « UA2 »ce qui nécessite la création d’un secteur 
spécifique « UA2d » et par conséquence induit une modification du règlement écrit. 
 
 
Dans les dispositions spécifiques / Titre 2 : La zone urbaine à vocation d’activité UA2 / Chapitre 1 : 
Affectation des sols et destinations des constructions / Section 1 : Interdiction et limitation de 
certains usages et affectations des sols, constructions et activités 
=> Modification du « Paragraphe 1 : Usages et affectations des sols, constructions et activités 
interdits », comme suit : 
 
Extrait règlement écrit – PLUi en vigueur 
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Projet de règlement modifié 

Paragraphe 1 : Usages et affectations des sols, constructions et activités interdits 
 
Rappel : Les dispositions communes s’appliquent. 
 
 Dans l’ensemble de la zone UA2 et des secteurs qui la composent 

Exception faite des cas prévus au paragraphe 2 les occupations et utilisations du sol suivantes 
sont interdites : 

- Les constructions, ou le changement de destination, à destination « Exploitation agricole et 
forestière » ; 

- Les constructions nouvelles, ou le changement de destination, à destination « Habitation » ; 

- Les constructions nouvelles, ou le changement de destination, à destination « Commerce et 
activité de service » sont interdites uniquement pour : 

   La sous-destination « Artisanat et commerce de détail » ; 

   La sous-destination « Hébergement hôtelier et touristique » ; 

   La sous destination « Cinéma » ; 

   La sous-destination « Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ». 

- A l’exception du secteur UA2c où elles sont autorisées, les constructions nouvelles, ou le 
changement de destination, à destination « commerce et activité de service », sous-
destination « Activités de service » où s’effectue l’accueil d’une clientèle ; 

- Les constructions nouvelles, ou le changement de destination, à destination « Autres 
activités des secteurs secondaires ou tertiaires » sont interdites uniquement pour : 

   La sous-destination « centre des congrès et d’exposition ». 

- Le stationnement de caravanes isolées ainsi que les habitats légers de loisirs isolés (mobil-
home notamment). 

  En secteurs UA2a et UA2c : 

- Les constructions à destination « commerce et activité de service » sont interdites pour : 

  La sous-destination « commerce de gros ». 

  En secteur UA2b : 

- Les constructions à destination « commerce et activité de service » sont interdites pour : 

   La sous-destination « commerce de gros » ; 

   La sous-destination « restauration ». 

 En secteur UA2d : 

- Les constructions à destination « commerce et activité de service » sont interdites pour : 

   La sous-destination « restauration ». 
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2.3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 
 
Après plusieurs mois d’application, il est apparu nécessaire d’ajuster les orientations définies sur 
certains secteurs de projet et traduites dans des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) et ce pour tenir compte de l’avancement des réflexions et des études. 
 
La procédure de modification de droit commun permettra d’adapter certaines OAP à l’évolution des 
projets. 
 
Ces adaptations, tel qu’exposé ci-après, concerneront plus particulièrement les communes de : 
- Albi 
- Terssac 
 
 

2.3.1. Commune d’Albi 
 
 Commune d’Albi - OAP Gaillaguès 

Suite à l’adaptation du dispositif de gestion des eaux pluviales qui impactait une partie du foncier, 
reprise des principes d’aménagement de l’OAP sur la partie concernée (en déplacement et 
redimensionnement de l’emplacement réservé préexistant). 
 
PLUI en vigueur 
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Projet d’OAP modifiée – Pages 2 & 3 

 
 

 

MDC2 

MDC2 
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 Commune d’Albi - OAP Jarlard 

A la demande de l’aménageur de la zone, augmentation du programme de construction de 25 
logements à 35 logements. 
 
PLUI en vigueur 
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Projet d’OAP modifiée – Page 2 

 MDC2 
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 Commune d’Albi - OAP Cantepau Albert Thomas 

Extension du périmètre de l’OAP sur des terrains libres en fond de parcelles bâties pouvant muter à 
moyen terme. 
 
PLUI en vigueur 
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Projet d’OAP modifiée – Page 1 & 4 

 
 

 
MDC2 

2 
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 Commune d’Albi - OAP Nations Unies 

Prolongement du principe de liaison modes doux pour assurer le maillage entre les avenues de 
Gérone et des Nations Unies (en parallèle création d’un emplacement réservé) 
 
PLUI en vigueur 
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Projet d’OAP modifiée – Page 1 & 3 

 
 

 

2 

MDC2 
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2.3.2. Commune de Terssac 
 
 OAP Colombier 

Reprise des objectifs de programmation de l’OAP pour assurer une mixité fonctionnelle en façade des 
allées du Colombier qui constituent la voie d’entrée au centre-bourg. 
 
PLUI en vigueur 
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Projet d’OAP modifiée – Page 2 & 3 

 
 

MDC2 

MDC2 

MDC2 
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2.3.3. Commune de Marssac 
 

Mise à jour « post enquête publique » : 
Au regard des observations de la DDT concernant le secteur de Rieumas, portant respectivement sur 
l’actualisation du zonage de la ZAC et les règles de reculs le long de l’A.68, il convenait de mettre à 
jour l’OAP (actualisation texte et illustrations). En effet, après analyse des observations de la DDT, des 
incohérences ont été constatées dans l’OAP, il est donc apparu nécessaire de procéder à une 
actualisation (toilettage des éléments non à jour voire plus d’actualité) et à une mise en cohérence 
de l’OAP avec l’actualisation du zonage et les règles de reculs applicables issues de l’étude 
Amendement Dupont préexistante dans le document d’urbanisme intercommunal et traduites dans 
le cadre de la présente procédure dans le règlement du PLUi sous la forme d’une règle graphique (Cf. 
Paragraphe 2.1.11. portant sur l’actualisation du zonage de la ZAC et Paragraphe 2.1.15. portant sur 
la réintroduction et l’harmonisation dans les espaces urbanisés, des reculs le long des axes 
structurants RN88/A68). 
 

 

PLUI en vigueur 
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Projet d’OAP modifiée – Mise à jour « post enquête publique » 
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2.4. Annexes réglementaires 
 
2.4.1. Liste des emplacements réservés 
 
La procédure de modification de droit commun aura également pour objet de supprimer, créer ou modifier des emplacements réservés (ER) tel qu’exposé 
ci-avant dans le chapitre 2.1 relatif au Document Graphique du Règlement, impliquant une mise à jour de la liste des emplacements réservés, à savoir : 
 

 Commune d’Albi 

- Réduction de l'ER ALB61 pour la réalisation d’un bassin de rétention ; 

- Elargissement de l’ER ALB77 pour la création d’une voie de liaison ; 

- Déplacement et redimensionnement de l’ER ALB89 pour la réalisation d’un bassin de rétention ; 

- Création d’un ER ALB92 pour la création d’un espace public ; 

- Création d’un ER ALB93 pour la réalisation d’une liaison modes doux ; 

- Création d'un ER ALB94 pour l’aménagement d’un carrefour ; 

 
 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste des emplacements réservés 
 

Albi ALB60 ER : Bassin de rétention Ranteil Nord - chemin de la Veaute Agglo 13065

Albi ALB61 ER : Bassin de rétention Ranteil sud - Chemin de la Véne Agglo 13856

Albi ALB62 ER : Bassin de rétention Complexe nautique - Bassin et espace vert Agglo 8463  
 

Albi ALB76 ER : Voie de liaison CD600 / rue Paul Bermond Commune 5052

Albi ALB77 ER : Voie de liaison rue G. Eiffel et rue Cdt Blanché Commune 352

Albi ALB78 ER : Elargissement du chemin de la Guitardié Commune 1459  
 

Albi ALB88 ER : Extension base de Pratgraussals Commune 27879

Albi ALB89 ER : Bassin de rétention Pélissier Agglo 6432

Albi ALB90 ER : Création d'un giratoire et d'un trottoir Etat 2402  
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Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Albi ALB60 ER : Bassin de rétention Ranteil Nord - chemin de la Veaute Agglo 13065

Albi ALB61 ER : Bassin de rétention Ranteil sud - Chemin de la Véne Agglo 13164

Albi ALB62 ER : Bassin de rétention Complexe nautique - Bassin et espace vert Agglo 8463  
 

Albi ALB76 ER : Voie de liaison CD600 / rue Paul Bermond Commune 5052

Albi ALB77 ER : Voie de liaison rue G. Eiffel et rue Cdt Blanché Commune 623

Albi ALB78 ER : Elargissement du chemin de la Guitardié Commune 1459  
 

Albi ALB88 ER : Extension base de Pratgraussals Commune 27879

Albi ALB89 ER : Bassin de rétention Pélissier Agglo 6451

Albi ALB90 ER : Création d'un giratoire et d'un trottoir Etat 2402  
 

Albi ALB92 ER : Création d'un espace public Bd. Soult / Rue des Carmélites Commune 3370

Albi ALB93 ER : Création d'une liaison modes doux entre l'OAP Nations Unies et Av. de Gérone Commune 259

Albi ALB94 ER : Aménagement d'un carrefour Av. Cambacérès Commune 40  
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 Commune de Cunac 

- Suppression ERL CUN10 ; 

- Modification de la destination de l'ER CUN13. 

 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste des emplacements réservés 
 

Commune Numéro Destination Bénéficiaire Surface(m2)

Carlus CAR09 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 3983

Cunac CUN10 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 675

Lescure-d'Albigeois LES21 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 23566

Lescure-d'Albigeois LES24 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 36087  
 

Cunac CUN12 ER : Création de voie Commune 1150

Cunac CUN13 ER : Extension du cimetière et aménagement d'un espace public Commune 1277

Cunac CUN14 ER : Cheminement doux Commune 129  
 
 
Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Commune Numéro Destination Bénéficiaire Surface(m2)

Carlus CAR09 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 3983

Cunac CUN10 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 675

Lescure-d'Albigeois LES21 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 23566

Lescure-d'Albigeois LES24 ERL : Logement social mixité sociale L151-41-4 Commune 36087  
 

Cunac CUN12 ER : Création de voie Commune 1150

Cunac CUN13 ER : Extension du cimetière et aménagement d'un espace public réalisation d’un équipement public Commune 1277

Cunac CUN14 ER : Cheminement doux Commune 129  
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 Commune de Dénat 

- Suppression de l'ER DEN03 pour la création d’une voie de liaison. 
 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste des emplacements réservés 
 

Dénat DEN01 ER : Projet bâtiment public Commune 824

Dénat DEN02 ER : Voie de liaison Commune 429

Dénat DEN03 ER : Voie de liaison Commune 185  
 
Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Dénat DEN01 ER : Projet bâtiment public Commune 824

Dénat DEN02 ER : Voie de liaison Commune 429

Dénat DEN03 ER : Voie de liaison Commune 185  
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 Commune de Lescure 

 

Evolution «post enquête publique » 
A l’issue de l’enquête publique, comme exposé ci haut dans la partie 1 du présent rapport, afin de tenir compte de la réserve du commissaire 
enquêteur, le projet d’emplacement réservé LES54 est retiré. 
 

- Retrait de la parcelle AT 158 de l'ER LES01 ; 

- Modification de la destination de l’ER LES09 ; 

- Suppression de l'ER LES25 pour l’élargissement du chemin de Pélencas ; 

- Création d'un ER LES50 pour la réalisation d’un dispositif de gestion des eaux pluviales ; 

- Création d’un ER LES51 pour l’aménagement du carrefour RD. 903 / RD. 97 ; 

- Création d’un ER LES53 pour l’extension du groupe scolaire ; 

- Création d’un ER LES 54 pour l’élargissement Chemin Courdurariès pour l’aménagement d’un cheminement doux. 
 
 
 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste des emplacements réservés 
 
Lescure-d'Albigeois LES01 ER : Déviation de la RN88 (rocade ou "bretelle" de Lescure) Etat 156576

Lescure-d'Albigeois LES02 ER : Elargissement du chemin des Landes Commune 335  
 
Lescure-d'Albigeois LES08 ER : Elargissement du chemin de Bouyssié Commune 971

Lescure-d'Albigeois LES09 ER : Elargissement du chemin de Riols pour aménagements piétons et cycles Commune 2028

Lescure-d'Albigeois LES10 ER : Elargissement du chemin de Najac Commune 209  
 
Lescure-d'Albigeois LES24 ER : Déplacement du fossé existant Etat

Lescure-d'Albigeois LES25 ER : Elargissement du chemin du haut de Pélencas Commune 3021

Lescure-d'Albigeois LES26 ER : Elargissement chemin de Gaillaguès Commune 1398  
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Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Lescure-d'Albigeois LES01 ER : Déviation de la RN88 (rocade ou "bretelle" de Lescure) Etat 159325

Lescure-d'Albigeois LES02 ER : Elargissement du chemin des Landes Commune 335  
 

Lescure-d'Albigeois LES08 ER : Elargissement du chemin de Bouyssié Commune 971

Lescure-d'Albigeois LES09 ER : Elargissement du chemin de Riols pour aménagements piétons et cycles Commune 2028

Lescure-d'Albigeois LES10 ER : Elargissement du chemin de Najac Commune 209  
 

Lescure-d'Albigeois LES24 ER : Déplacement du fossé existant Etat

Lescure-d'Albigeois LES25 ER : Elargissement du chemin du haut de Pélencas Commune 3021

Lescure-d'Albigeois LES26 ER : Elargissement chemin de Gaillaguès Commune 1398  
 

Lescure-d'Albigeois LES50 ER : Réalisation d’un dispositif de gestion des eaux pluviales Agglo 2708

Lescure-d'Albigeois LES51 ER : Aménagement d'un carrefour RD. 903 / RD. 97 Commune 398

Lescure-d'Albigeois LES52 ER : Elargissement de la RN88 Etat

Lescure-d'Albigeois LES53 ER : Extension du groupe scolaire Commune 856

Lescure-d'Albigeois LES54 ER : Elargissement du chemin rural dit de Courdurariès pour l'aménagement d'un cheminement doux Commune 1061  
 
Projet de PLUi « post enquête publique » - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Lescure-d'Albigeois LES50 ER : Réalisation d’un dispositif de gestion des eaux pluviales Agglo 2708

Lescure-d'Albigeois LES51 ER : Aménagement d'un carrefour RD. 903 / RD. 97 Commune 398

Lescure-d'Albigeois LES52 ER : Elargissement de la RN88 Etat

Lescure-d'Albigeois LES53 ER : Extension du groupe scolaire Commune 856

Lescure-d'Albigeois LES54 ER : Elargissement du chemin rural dit de Courdurariès pour l'aménagement d'un cheminement doux Commune 1061  
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 Commune de Puygouzon 

- Création d’un ER PUY23 pour la création d’aménagements et d’équipements publics ; 

- Création d’un ER PUY24 pour la création d’une voie piétonne et cyclable ; 

- Création d’un ER PUY25 pour la création d’une voie piétonne et cyclable. 

 
Evolution «post enquête publique » 
A l’issue de l’enquête publique, comme exposé ci haut dans la partie 1 du présent rapport, afin de tenir compte de la réserve du commissaire 
enquêteur, l’emprise du projet d’emplacement réservé PUY23 est réduite de moitié environ. 
 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste des emplacements réservés 
 

Puygouzon PUY21 ER : Création d'un cheminement piéton Commune 1379

Puygouzon PUY22 ER : Aménagement de carrefour Commune 184  
 
 
Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Puygouzon PUY21 ER : Création d'un cheminement piéton Commune 1379

Puygouzon PUY22 ER : Aménagement de carrefour Commune 184

Puygouzon PUY23 ER : Création d'aménagements et d'équipements publics Commune 23158

Puygouzon PUY24 ER : Création d’une voie piétonne et cyclable Commune 998

Puygouzon PUY25 ER : Création d’une voie piétonne et cyclable Commune 1762  
 
 
Projet de PLUi « post enquête publique » - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Puygouzon PUY21 ER : Création d'un cheminement piéton Commune 1379

Puygouzon PUY22 ER : Aménagement de carrefour Commune 184

Puygouzon PUY23 ER : Création d'aménagements et d'équipements publics Commune 12543

Puygouzon PUY24 ER : Création d’une voie piétonne et cyclable Commune 998

Puygouzon PUY25 ER : Création d’une voie piétonne et cyclable Commune 1762  
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 Commune de Rouffiac 

- Création d’ER ROU03 pour la création d’accès et éviter l’enclavement de terrains pouvant muter à terme. 
 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste des emplacements réservés 
 

Rouffiac ROU01 ER : Création d'un cheminement piétonnier Commune 691

Rouffiac ROU02 ER : Equipement public Commune 2177  
 
 
Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste des emplacements réservés actualisée 
 

Rouffiac ROU01 ER : Création d'un cheminement piétonnier Commune 691

Rouffiac ROU02 ER : Equipement public Commune 2177

Rouffiac ROU03 ER : Création d'une voie d'accès Commune 226  
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2.4.2. Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées 
 
La procédure de modification de droit commun aura également pour objet de modifier et de créer des Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil 
Limitées (STECAL) tel qu’exposé ci-avant dans le chapitre 2.1 relatif au Document Graphique du Règlement et repris ci-après, impliquant une mise à jour 
de l’annexe réglementaire attenante. 
 
Dans le cadre de la présente procédure de modification, les propositions d’évolution et de création de STECAL, sont soumis à l’avis de la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF). Cet avis sera joint au dossier d’enquête publique. 
 
 Commune du Séquestre 
 

- Secteur Ouest – Lieu-dit Les Terrasses : Modification du STECAL « Economique » existant situé au lieu-dit Les Terrasses, afin de permettre à 
l’activité en place d’évoluer. En effet, les dispositions actuelles du PLUi en vigueur, fixées de manière transitoire, ne sont pas suffisantes pour 
permettre la création sur le foncier libre disponible, dans le prolongement du bâti existant, d’un bâtiment de stockage nécessaire à l’activité. 
Il est désormais nécessaire d’adapter les règles au regard du projet envisagé. Ainsi, en complément des dispositions applicables aux STECAL 
inscrites dans le règlement écrit du PLUi demeurant inchangées, l’annexe réglementaire relative aux STECAL fixera, comme proposé ci-après, les 
possibilités d’évolution telles qu’envisagées. 
Aucune évolution du périmètre n’est nécessaire. 

 
PLUi en vigueur 
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- Secteur Nord – Route de Toulouse : Création sur la parcelle bâtie AB50 d’une superficie de 540 m², d’un STECAL « Economique » afin de 
permettre à l’activité en place, située en façade de l’A68, d’évoluer. 
Actuellement, aucune extension du bâtiment existant classé en zone agricole, ne peut être autorisée. 
En complément des dispositions applicables aux STECAL inscrites dans le règlement écrit du PLUi demeurant inchangées, l’annexe réglementaire 
relative aux STECAL fixera, comme proposé ci-après, les possibilités d’évolution telles qu’envisagées. 

 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur - Extrait Annexe Réglementaire 
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Projet de PLUi modifié - Extrait Annexe Réglementaire 
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 Commune de Puygouzon 

 
Modification du STECAL « Economique » existant situé route de Fauch, afin de permettre à l’activité en place d’évoluer. 
Les dispositions actuelles du PLUi en vigueur avaient été fixées de manière temporaire dans l’attente de précisions sur les besoins d’évolution de 
l’activité existante et celles-ci se révèlent insuffisantes pour permettre l’extension des bâtiments existants ainsi que la création d’un bâtiment de 
stockage, indispensables au fonctionnement de l’entreprise. 
Pour répondre aux besoins d’implantation, Il sera en outre nécessaire d’étendre de manière limitée, à hauteur de 3 000 m², le périmètre du STECAL 
sur la parcelle ZC78 faisant déjà partie de l’unité foncière de l’ensemble bâti classée en zone Aal3. 
En complément des dispositions applicables aux STECAL inscrites dans le règlement écrit du PLUi demeurant inchangées, l’annexe réglementaire 
relative aux STECAL fixera, comme proposé ci-après, les possibilités d’évolution telles qu’envisagées. 

 
 

PLUi en vigueur          Projet de PLUi modifié 
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PLUi en vigueur - Extrait Annexe Réglementaire 
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2.4.3. Liste du bâti de caractère et du petit patrimoine à protéger 
 
La procédure de modification de droit commun aura également pour objet d’inscrire de nouveaux 
éléments au titre du patrimoine Bâti à Protéger (EBP) tel qu’exposé ci-avant dans le chapitre 2.1 
relatif au Document Graphique du Règlement, impliquant une mise à jour de la liste du bâti de 
caractère et du petit patrimoine à protéger, à savoir : 
 
 
 Commune d’Albi 

 

- Inscription de la chapelle du Carmel en Elément du patrimoine Bâti à Protéger (EBP) 
 
 

PLUi en vigueur - Extrait de la liste du bâti de caractère et du petit patrimoine à protéger 

 
 
Projet de PLUi modifié - Extrait de la liste du bâti de caractère et du petit patrimoine à protéger 
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Projet de PLUi modifié - Fiche attenante 
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 Commune de Dénat 

 
- Inscription d’un lavoir en Elément du patrimoine Bâti à Protéger (EBP) 

 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste du bâti de caractère et du petit patrimoine à protéger 
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Projet de PLUi modifié - Fiche attenante 
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 Commune de Lescure 

 
- Inscription d’un pigeonnier en Elément du patrimoine Bâti à Protéger (EBP) 

 
PLUi en vigueur - Extrait de la liste du bâti de caractère et du petit patrimoine à protéger 
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Projet de PLUi modifié - Fiche attenante 
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III. INCIDENCES DU PROJET DE MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
 
Une évaluation environnementale a été réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLUi, approuvée le 
11 février 2020. Ainsi, le document d’urbanisme intercommunal et ses incidences sur 
l’environnement ont fait l’objet d’une analyse détaillée. Analyse qui a conduit la Collectivité à ajuster 
certaines orientations et dispositions afin de mieux prendre en compte les enjeux environnementaux 
et notamment sur certains sites à projet à forte sensibilité écologique. 
 
Dans le cadre de la présente procédure de modification de Droit Commun du PLUi, un dossier 
d’examen « au cas par cas » a été soumis pour avis à la mission régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe). 
 
Ce dossier a permis d’analyser et d’évaluer les effets du projet de modification simplifiée sur 
l’environnement au regard de l’ensemble des thématiques à prendre en compte : consommation 
d’espaces, milieux naturels et biodiversité, paysage et patrimoine, risques et nuisances, réseaux, 
ressources en eau, … notamment en confrontant la localisation des évolutions envisagées et les 
espaces présentant une importance particulière pour l’environnement. 
 
Aussi, au regard de cette analyse, par Décision n°2021DKO85 en date du 06 mai 2021, la MRAe 
dispense la présente procédure, de complément d’évaluation environnementale considérant qu’au 
regard de l’ensemble des éléments considérés, « le projet n’est pas susceptible d’entraîner des 
incidences négatives additionnelles notables sur l’environnement ». 
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